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2423 (XXlll). Moyene d'etude et de formation 
offerte par dee Etate Membres aux habi
tants dee territoiree non autonomee 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 2352 (XXII) du 19 decem
bre 1967, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
les moyens d'etude et de formation offerts par des Etats 
Membres aux habitants des territoires non autonomes 
au titre de la resolution 845 (IX) de l'Assemblee gene
rale, en date du 22 novembre 1954 a, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general ; 
2. Remercie Jes Etats Membres qui ont mis des 

bourses a la disposition des habitants des territoires non 
autonomes; 

3. Prie les Etats Membres qui offrent des bourses 
d' etudes et ceux qui viendraient a le faire ulterieurement 
de tenir compte de la necessite de donner des renseigne
ments complets sur Jes bourses offertes et, si cela est 
possible, de fournir des foods pour Jes frais de voyage 
des boursiers ; 

4. Invite les puissances administrantes interessees 
a accorder toutes Jes facilites necessaires aux etudiants 
qui voudront profiter de moyens d'etude et de formation 
offerts par des Etats Membres ; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a l'.As
semblee gcnerale, lors de sa vingt-quatrieme session, sur 
l'application de la presente resolution ; 

6. Appelk fattention du Comite special charge d'etu
dier la situation en cc qui concerne ]'application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux sur la presente resolution. 

1747• seance pleniere, 
18 decembre 1968. 

2424 (XXIII). Que111tion d'Oman 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine la question d'Oman, 

Ayant examine la declaration du petitionnaire 6, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1 %0 et les autres resolutions pertinentes, 

Deploranl le refus du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord d'appliquer les resolutions 
pertinentes de I' Assem blee generate concernant l'Oman, 

1. Reaffirme ses resolutions 2238 (XXI) du 20 
decembre 1%6 et 2302 (XXII) du 12 decembre 1967; 

2. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord a appliquer plei
nement la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee gene
rate et Jes autres resolutions pertinentes ; 

3. Prie le Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne l'application de ]a Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colo
niaux de suivre !'evolution de la situation clans le 
territoire de l'Oman et de faire rapport a ce sujet a 
I' Assemblee generale !ors de sa vingt-quatrieme session. 

11 Ibid., document A/7308. 
e A/C.4/717. 

1747• seance pleniere. 
18 decembre 1968. 

2425 (XXIII). Aetlvitee des interete etrangers, 
economiques et autres, qui font obstacle a 
l'apelieation de la Declaration sur l'oetroi 
de I independance aux pay• et aux peoples 
eoloniaux en Rhodesie du Sud, en Namibie 
et dane lee territoires sous domination por• 
tugaiee, ainel que dans tous les autres terri
toiree ee trouvant aoue domination eolo
nfale, et aux eft'orh tendant a eliminer le 
colonialieme, l'apartheid et la discrimina
tion raciale dane le 111ud de I' Afrique 

L'Assemblee genfrale, 
Ayant examine la question intitulee "Activites des 

interets etrangers, economiques et autres, qui font 
obstacle a )'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en 
Rhodesie du Sud, en Namibie et clans les territoires 
sous domination portugaise, ainsi que clans tous les 
autres territoires se trouvant sous domination coloniale, 
et aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, !'apar
theid et la discrimination raciale clans le sud de J'Afri
que", 

Ayanl examine le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne ]'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et awe peup]es coloniaux relatif a cette question 7

, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960 contenant Ja Declaration sur I'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et en particu
lier le huitieme considerant de ladite resolution, ainsi 
que sa resolution 2288 (XXII) du 7 decembre 1967, 

Convaincue que toutes les activites economiques ou 
autres qui entravent !'application de la resolution 1514 
(XV) et qui font obstacle aux efforts tendant a eliminer 
le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale 
clans le sud de I' Afrique et dans les autres territoires 
coloniaux sont incompatibles avec Jes but~ et prirKipe, 
de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant que Jes puissances administra11tes 0111 

!'obligation d'assurer le progres politique, economique 
et social ainsi que le developpement de )'instruction des 
habitants des territoires qu'ils administrent et de proti 
ger la population et Jes ressources naturelles de ces tern-
toires contre Jes abus, conformement aux Chapitres Xl 
et XII de la Charte, 

l. Approuve le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'applicatinn 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif a cette question, 

2. Reaffirme le droit inalienable des peuples des 
territoires dependants a l'autodetermination et a l'indc
pendance et a la possession des ressomces naturellt'-; de 
leurs territoires, ainsi que leur droit a disposer {fr ces 
ressources au mieux de leurs interets; 

3. Declare que toute puissance administrantc, en 
privant les peuples coloniaux de l'exercice de ces droits 
OU en faisant passer des interets economiques et fi11an
ciers etrangers avant ceux des autochtones, viole le, 
obligations qui Jui incombent en vertu des Chapitre, 
XI et XII de la Charte des Nations Unies et fait obsta
cle a !'application de la resolution 1514 (XV) de l'A~
semblee generate ; 

4. Condamne l'exploitation de~ territoire:, e! 
peup]es coloniaux, ainsi que ks methodrs pratiqufr• 

1 Doe11ffients officiels de J' As.sembliie ge,i~, (1/e, ·vi11gt-troi.siem,· 
session, A,111eres, point 68 de l'ordre du jour, documents A/732(, 
et Add.I 


